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Le 3 juillet 2003



PAR TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec

H4Z 1A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS

· Demande du Distributeur concernant l’approbation des contrats 

d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2002-01 -

DOSSIER RÉGIE : R-3515-2003

Notre dossier : 10,087/S

________________________________________________________________

Cher confrère,

La présente est pour faire suite à la décision D-2003-128 rendue par la Régie le  27 juin 2003 et vise à indiquer à la Régie que l’Union des consommateurs sera présente devant elle le 7 juillet 2003 pour contester le bien fondé de garder confidentielle une partie de la preuve et pour discuter de la divulgation du rapport de constatation –A/O-2002-01.

L’Union des consommateurs est d’avis qu’elle doit être en mesure de vérifier la démonstration que la combinaison des contrats d’approvisionnement comporte le prix le plus bas, pour la quantité d’électricité et les conditions demandées pour être capable de faire les représentations appropriées le cas échéant.

L’Union des consommateurs est prête à envisager un traitement particulier de ces informations de façon à restreindre la divulgation et à protéger les informations commerciales fournies par les contractants par le biais de toutes ordonnances utiles que pourrait rendre la Régie mais elle doit avoir accès à ces informations.

L’Union entend aussi questionner la capacité pour les intervenants et la Régie de s’assurer que le prix fourni par HQP pour l’électricité produite par deux centrales existantes est bien celui le plus bas possible dans l’intérêt des consommateurs d’électricité au Québec.

Nous contesterons également le calendrier proposé puisqu’il nous apparaît impossible pour notre cliente l’Union des consommateurs, en pleine période de vacances estivales, de participer pleinement à la présente audience et faire valoir les intérêts des consommateurs qu’elle représente à l’intérieur du calendrier soumis par la Régie.

Le soussigné avise immédiatement la Régie, Hydro-Québec et les intervenants qu’il devra quitter au plus tard à 12h00 puisque sa présence est requise à compter de 13h00 et espère que l’on pourra aménager l’horaire en fonction de cette contrainte incontournable.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos meilleurs sentiments.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


Me Simon Turmel

Les intervenants

